
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONCOURS D’EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 

SESSION 2017 

RAPPORT DU PRESIDENT DU JURY 

 

La session 2017 a été organisée en partenariat avec les centres de gestion de l’Ariège, de l’Aveyron, de 

la Haute-Garonne, de l’Hérault, du Lot, des Hautes-Pyrénées, des Pyrénées-Orientales et du Tarn et 

Garonne. 

 

LES MISSIONS D’UN EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS – LES CONDITIONS 

D’ACCES AU CONCOURS 

Les Educateurs territoriaux de jeunes enfants constituent un cadre d'emplois social de catégorie B. 

 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'Educateur de jeunes enfants, d'Educateur principal de jeunes 

enfants et d'Educateur-chef de jeunes enfants.  

Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui 

contribuent à l'éveil et au développement global des enfants d'âge préscolaire. Ils peuvent avoir pour 

mission, en liaison avec les autres travailleurs sociaux et avec l'équipe soignante, de favoriser le 

développement et l'épanouissement des enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent pour un temps 

plus ou moins long hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de 

protection de l'enfance. Ils peuvent également exercer leurs fonctions dans les haltes-garderies. 

 

Ce concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires : 

- du Diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 

- Dispositif dérogatoire aux conditions de diplôme pour l’accès au concours : Les candidats ne 

disposant pas de diplôme requis pour l’accès au concours externe d’Educateur de jeunes 

enfants peuvent bénéficier de conditions dérogatoires d’accès à ce concours. Ces conditions 

sont les suivantes : Etre père ou mère de trois enfants et plus (fournir copie du livret de 

famille). Etre sportif de haut niveau et figurer à ce titre sur une liste publiée au Journal Officiel 

(joindre justificatif officiel) ou depuis le 1er Août 2007, être en possession d’une équivalence 

de diplôme 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DONNEES CHIFFREES 

 

Session 2015 

 

Nombre 

de 

postes 

ouverts 

Nbre de 

candidats 

admis à 

concourir 

Nbre de 

candidats 

présents 

l’épreuve 

écrite 

Seuil 

d’admissibilité  

Nbre de 

candidats 

admissibles 

Nbe de 

candidats 

présents à 

l’épreuve 

orale 

Nbre de 

candidats 

admis 

Seuil 

admission 

 

45 

 

214 166 

 

9,50/20 89 85 45 12/20 

 

Session 2017 

 

Nombre 

de 

postes 

ouverts 

Nbre de 

candidats 

admis à 

concourir 

Nbre de 

candidats 

présents à 

l’épreuve 

écrite 

Seuil 

d’admissibilité 

Nbre de 

candidats 

admissibles 

Nbe de 

candidats 

présents à 

l’épreuve 

orale 

Nbre de 

candidats 

admis 

Seuil 

admission 

63 251 195 9,50/20 80 79 61 10/20 

 

Entre la session 2015 et la session 2017, le nombre de postes ouverts a augmenté compte tenu des 

besoins recensés dans les collectivités et des lauréats restant inscrits sur la liste d’aptitude 2015. 

 

Les candidats sont majoritairement des femmes sur ce concours (97 %). Seuls 8 hommes étaient admis 

à concourir et un seul est admis.  

 

Origine géographique :  

 

Département Nombre Département Nombre Département Nombre 

31 88 Autres 

départements 

Occitanie  

44 Ile de France 2 

34 43 Nouvelle 

Aquitaine 

11 20 1 

81 15 PACA 7 56 1 

82 15 Auvergne-

Rhône-Alpes 

7   

30 14 44 3   

 

 

 

 

 



 

 

 

EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE 

L’épreuve écrite  consistait en la rédaction d’un rapport avec des propositions (durée 3heures- coef 1). 

Elle s’est déroulée le 8 février à Blaye les Mines et au Centre de Gestion pour 3 candidates bénéficiant 

d’un 1/3 temps. 

 

Le sujet a été conçu par une conceptrice désignée par le Centre de Gestion et portait sur la question de 

l’accès au langage :  

 

 
 

La thème du langage même s’il a pu surprendre les candidats est au cœur des réflexions sur le métier 

d’Educateur jeunes enfants.   

 

Le jury d’admissibilité s’est réuni le 11 avril  2017 

 

Le jury est composé pour ce concours de 9 membres :  

 

- Collège des élus :  

- 1 Conseiller municipal, Vice-président du CDG 81, Président du jury 

- 1 Adjoint Maire d’une commune de 1 000 habitants 

- 1 Adjoint Maire d’une commune de 260 habitants, administrateur du CDG81 

 

- Collège des fonctionnaires 

- 1 Attaché territorial, DGS d’une Communauté de communes dans l’Aveyron 

- 1 Représentante du CNFPT  

- 1 Représentante du personnel de la catégorie B 

 

- Collège des personnalités qualifiées 

- 1 Puéricultrice Hors classe en Communauté de Communes 

- 1 Educatrice principale  Jeunes Enfants en Communauté de Communes 

- 1 Educatrice Jeunes Enfants retraitée 

 

 

 

 

 



 

Statistiques de l’écrit :  

 

Concours 

Notes 

Concours EJE  

 

Note la plus haute 17 

Note la plus basse 1 

Copies supérieures ou 

égales  à 10 

74 

Copies inférieures à 5 17 

 
Le niveau est globalement assez décevant. Les correcteurs ont noté un manque d’engagement 

professionnel associé à un manque de propositions + Elimination d’une copie faisant apparaître un nom 

d’emprunt. 

 

EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

L’épreuve d’admission consistait en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur 

sa formation et son projet professionnel, permettant au jury d’apprécier sa capacité à s’intégrer dans 

l’environnement au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les 

missions dévolues aux membres du cadre d’emplois (durée : 20 minutes dont 5 mn au plus d’exposé-

coef 2). 

 

Le jury a été divisé en deux sous-jurys composés de : 

- Un élu 

- Un fonctionnaire territorial 

- Une personne qualifiée. 

 

Le jury a validé la grille d’évaluation suivante : 

 

- Présentation parcours professionnel, formation projet et motivation : 4 points 

- Connaissances de l’environnement professionnel et de la FPT : 6 points 

- Aptitudes à exercer les missions d’EJE ; connaissances professionnelles : 6 points 

- Motivations (tout au long de l’entretien) : 4 points 

 

L’épreuve d'admission a eu lieu les 11 et 16 mai 2017 au CDG du Tarn. 80 candidats étaient convoqués, 

79 se sont présentés à l’épreuve. 

 

Statistiques de l’oral :  

 

Concours 

Notes 

Concours externe 

79 candidats (1 absente) 

Note la plus haute 18 

Note la plus basse 3,50 

Notes supérieures ou 

égales à 10 

54 

Notes inférieures à 5 1 

Le jury a fixé le seuil d’admission à 10/20 et a déclaré 61 candidats admis.  

Compte tenu de des notes obtenues, 2 postes n’ont pu être pourvus. 



 

 

Origine géographique des lauréats :  

 

CDG Nombre de lauréats 

09 1 

11 4 

12 2 

15 1 

20 1 

30 2 

31 19 

32 2 

34 7 

44 1 

65 4 

66 1 

69 3 

81 6 

82 6 

87 1 

 

Sur les 61 lauréats, 1 seul est un homme. A noter la forte représentation des lauréats de la Haute-

Garonne (31 %). 

 

CONCLUSION 

Les points forts à retenir pour ce concours d’EJE : les candidats ont dans l’ensemble une bonne 

connaissance de leur métier d’éducateur de jeunes enfants, et connaissent bien leur équipe de travail ; 

 

Les points faibles : les candidats pour certains n’assument pas suffisamment leurs responsabilités 

professionnelles et manquent d’affirmation de leur identité professionnelle. Il faut démontrer au jury des 

capacités d’encadrement et de prise d’initiative. 

 

Le jury tient à féliciter plusieurs jeunes candidates particulièrement motivées et qui ont su faire partager 

leur dynamisme et leurs motivations à exercer cette profession. 

 

Le concours s’est déroulé dans de bonnes conditions.  

 

         Albi, le 31 juillet 2017 

 

         Le Président du jury 

 
 

         Jean-Pierre Verdier 


